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CONFEREiTCE DE3 NATIONS UNIES SUR L'INTERDICTION 
OU LA LBHTATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARI4ES 
CLASSIQUES QUI PEüTENT ETRE CONSIDEREES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME №;iPPMT SANS DISCRIMINATION
Genève, 15 septembre - 10 octobre I98O

DECL/iRATION DE LA DELEGATION DU miPUCHEA DEMOCRATIQUE

La délégation du Kampuchéa démocratiquie regrette qu'un document publié sous 
la cote A/G0NF.95/10, du 8 octobre 1980, ait circulé au sein de la Conférence 
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

Le contenu de ce document est contraire aux décisions de l'Assemblée générale 
de 1'Orgэлisation des Nations Unies dans le cadre de laquelle sc tient la présente 
Conférence.
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